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forcé a signer une reconnaisance de non
compétence

Par jenny12, le 04/06/2009 à 16:23

Bonjour,

Mon employeur m'a aujourd'hui fait signé un courrier dont l'objet était un changement de
poste mais dans lequel il était indiqué que je reconnaissait manquer de compétences, le DRH
a indiqué que c'était mes propos ce que je n'ai pas reconnu, c'est mon supérieur qui les tient
(celui ci me harcèle moralement). Devant leur instance, pris au dépourvu à 8h le matin et de
peur d'être licencié, j'ai fini par signr. 

Après réflexion, il me semble évident que l'on m'a fais signer ce document pour me licencier.
que faire pour me défendre?

Merci

Par coolover, le 05/06/2009 à 02:33

Bonjour jenny.

Karl Marx avait apparemment raison de considérer que les relations de travail sont fondées
sur des rapports de force. Ta situation en est un exemple.

Toujours est il que ta signature peut être une preuve à l'appui d'un éventuel (et j'insiste bien
sur "éventuel") licenciement.
Reste que cet élément serait bien sûr insuffisant car il aurait fallut que soit détaillées les
raisons de ton incompétence pour que le juge puisse qualifier cela de motif réel et sérieux de
licenciement ou non.

Bien plus, il est évident que ce document peut être contesté, dès lors que tu aurais des
éléments permettant de prouver que l'on peut douter de la sincérité de ce document.
Tout d'abord, c'est un peu du bon sens que de penser qu'un salarié qui reconnaît être
mauvais employé ne l'a pas fait totalement volontairement... C'est assez rare qu'on écrive à
son employeur "c'est vrai chef, je suis nul !".
Ensuite, les conseillers prud'hommaux connaissent très bien les rapports de force en
entreprise et la situation que tu décris laisse entendre que ton employeur a pu user



d'arguments de poids pour te faire signer.

Enfin, j'ai envie de te dire que ce document n'a quasiment aucune valeur car cela mentionne
que ton opinion à un instant T. Le lendemain, tu pourrais très bien changer d'avis et signer un
document disant que tu es le meilleur employé de ton entreprise !
Après tout, qui 'na jamais dit un beau jour "tiens, aujourd'hui j'ai pas travailler au mieux de ma
forme" ?

Je m'égare un peu en argumentation mais ce que je tenais à te dire est que ton affaire est
largement plaidable et que je trouve pleins d'arguments à redire à ce papier que tu as signé :)

Je ne peux pas te garantir que ton employeur ne va pas essayer de s'en servir un jour, mais
je peux t'assurer que la justice est assez bien faite pour que ce type de document ne suffise
pas à mettre au pilori un salarié.

Alors rassure toi sur ta situation !

Si le coeur t'en dit, fait un courrier à tes RH en leur disant "Au fait, l'autre fois je vous avait dit
que j'étais incompétent, mais aujourd'hui, je sens que je suis le plus compétent de l'entreprise
et je tenais à vous l'attester sur l'honneur. Comme vous semblez donnez de l'importance aux
documents que je signe relatant mes capacités au travail, vous comprendrez bien que la
déclaration de mon exceptionnelle compétence par la présente lettre vaut une augmentation,
que dis-je, impose que vous m'augmentiez sur ma seule parole !" :)

Bon courage à toi !
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